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Commune de MOYEUVRE-GRANDE

Commune de M
OYEUVRE-G

RANDE

Commune de RANGUEVAUX

Commune de NEUFCHEF

Commune d' AVRIL (Meurthe et Moselle)

DREAL LorraineDirection Départementale des Territoires

Service Risques Energie Construction Circulation

Urbanisme et Prévention des Risques

Service Prévention des Risques

Division Risques miniers et Sous-sol

LEGENDE

-  Fontis /  Effondrements / Eboulements / Puits

- Affaissements progressifs, sauf zones urbaines
des communes contraintes ( DTA )
- Mouvements résiduels sauf zones urbaines
des communes peu concernées

INCONSTRUCTIBLE�

ZONE ROUGE

ZONE ROUGE

R1

R2

CONSTRUCTIONS AUTORISEES SOUS
 RESERVE DE PRESCRIPTIONS

-  Mouvements résiduels des communes
significativement concernées  ( DTA ) et
zones urbaines des communes peu concernées

�

�

Limite de zone

ZONE JAUNE

INCONSTRUCTIBLE (sauf évolution du bâti existant)

- Fontis expertisés aléas faible, moyen, fort (surveillé)

INCONSTRUCTIBLE (sauf évolution du bâti existant)�

ZONE ROUGER3

J

PRESCRIPTION A.P. du            17 octobre 2006

A.P. rendant immédiatement opposables les dispositi ons du PPRM du  21 juin 2007

ENQUETE PUBLIQUE du   21 novembre au 22 décembre 20 08

APPROBATION A.P. du              11 juin 2009

ELABORATION

MODIFICATION

Commune  de

MOYEUVRE-PETITE

PLAN DE PREVENTION

DES RISQUES MINIERS

PRESCRIPTION A.P. du               17 septembre 201 3

Mise à disposition du public du  27 janvier au 28 f évrier 2014

APPROBATION A.P. du


